
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA

7010, CHEMIN DE LA CÔTE-DES-NEIGES

Étudier, conformément au PP-150 et au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
construire un bâtiment multifamilial de 6 étages implanté en mode jumelé sur un lot situé au 7000, Chemin
de la Côte-des-Neiges - dossier relatif à la demande de permis 3003620195.
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01
CONTEXTE
Suite à l’autorisation du projet particulier PP-150 (CA25 170186), le projet vise à
construire un bâtiment de 6 étages comprenant:
• 53 logements, dont 5 de 3 chambres;
• stationnement vélo et rangement au sous-sol.

02
ANALYSE
Terrain situé hors de tout secteur désigné significatif.
La construction d’un bâtiment principal est assujettie au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) en vertu de l’article 18.1°.

03 RECOMMANDATION
La DAUM est favorable au projet.
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7010, Ch. De la Côte-des-Neiges - CONSTRUCTION - 3003620195

DISTRICT : DARLINGTON

CONTEXTE
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LOCALISATION



7010, Ch. De la Côte-des-Neiges - CONSTRUCTION - 3003620195ZONE D’INTERVENTIONCONTEXTE
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• LA DÉMOLITION DU BÂTIMENT COMMERCIAL A ÉTÉ AUTORISÉE DANS LE CADRE DU PROJET PARTICULIER PP-150.
• LA CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU BÂTIMENT PRINCIPAL EST ASSUJETTIE AU PIIA.
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CHEMIN DE LA CÔTE-DES-NEIGES

CONTEXTE
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CADRE BÂTI

AVENUE DE COURTRAI
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CADRE BÂTI
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PP-150 (CA25 170186)



7010, Ch. De la Côte-des-Neiges - CONSTRUCTION - 3003620195CONTEXTE

9

GÉNÉRALITÉS
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VUE XXXX

EXISTANT PROPOSÉ
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SOUS-SOL
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REZ-DE-CHAUSSÉE
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ÉTAGE TYPE (2 à 6)
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FAÇADE DE COURTRAI
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FAÇADE CDN
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ARRIÈRE
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LATÉRALE GAUCHE
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VUE DE CDN

1
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VUES 
SUPPLÉMENTAIRES
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4
3

5



7010, Ch. De la Côte-des-Neiges - CONSTRUCTION - 3003620195MATÉRIALITÉ

20

PROPOSÉ

CHARBON DE MER 058
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VERDISSEMENT
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VERDISSEMENT
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ÉTUDE



ANALYSE
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CHAPITRE VI: SOUS-SECTION 1 : PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE

Objectifs Critères d’évaluation
Évalu
ation

Remarques

9. Objectifs et 
critères applicables

1. L'architecture du bâtiment devra être conçue de manière à minimiser les effets de réverbération 
Sonores. O
2. Les façades du bâtiment devraient être animées par des jeux de brique, notamment au niveau du 
Couronnement. O Le couronnement du bâtiment a été revu;

3. Éviter les matériaux d’imitation, tel que les textures d’imitations de bois et autres matériaux 
Semblables. N

Des panneaux haute densité avec plaquage 
de bois ont été préservés ponctuellement 
sur les façades principales;

4. Animer la palette des parements extérieurs (couleur) et éviter les couleurs sombres. O La couleur des matériaux a été revu;

5. Éviter les gardes corps en verre et favoriser l’utilisation de matériaux opaques, tel que les métaux 
perforés ou déployés. O Un verre sérigraphié est proposé pour les 

garde-corps des balcons;
6. Favoriser un éclairage dirigé vers le sol et non éblouissant pour les parcours piétonniers et la cour 
Intérieure. O

7. les condenseurs ou les appareils climatisés prévus sur les balcons doivent être non visibles de la 
voie publique.

Les garde-corps en verre sérigraphié 
dissimule les équipements sur les balcons;

8. L'aménagement d’un espace d’entreposage temporaire pour les matières résiduelles dans la cour 
avant doit être réalisé en coordination avec les interventions projetées sur le domaine public. O
9. Limiter l’implantation de l’empiétement de l’aire d’entreposage des matières résiduelles 
extérieures sur le domaine public. O
10. Les aménagements projetés proposent une végétation adaptée aux conditions du site et qui 
assurent leur pérennité. O

CRITÈRES PP-150 
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SECTION 1.1 : OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’IMPLANTATION ET À L’INTÉGRATION URBAINE (art. 20)

Objectifs Critères d’évaluation
Évalu
ation

Remarques

1° Consolider la 
forme urbaine 
existante

a) Le projet participe à la cohérence de l’îlot, de l’intersection, de la rue ou du milieu d’insertion, en accord 
avec son emplacement, sa visibilité et sa signification dans la ville. O
b) Le projet prend en considération les caractéristiques dominantes du cadre bâti avoisinant, par exemple 
: le gabarit, la volumétrie, l’orientation, la forme des toits. O Contexte d’insertion très varié;

c) Le volume d’origine a préséance sur celui de l’agrandissement, notamment en privilégiant un 
agrandissement de dimensions moindres ou implanté en retrait du volume original. NA
d) L’implantation s’inscrit dans la continuité de l’alignement caractéristique de la rue et tend à ne pas 
augmenter de plus du tiers le taux d’implantation d’origine ou le volume du bâtiment principal sur ce 
terrain.

O

e) L’implantation et la volumétrie d’une dépendance sont subordonnées à celles du bâtiment principal. NA

2° Adapter le projet 
aux conditions 
particulières du site 

a) L’implantation et la volumétrie d’un bâtiment situé sur un terrain de coin favorisent l’encadrement de 
l'emprise publique tout en s’inspirant de l’alignement des bâtiments bordant la même intersection. O
b) L’implantation et la volumétrie doivent tenir compte des caractéristiques paysagères propres au milieu 
d’insertion notamment les percées visuelles d’intérêt, la topographie, les arbres et la végétation existants 
sur le terrain ou à proximité. 

O

c) L'implantation et la volumétrie sont modulées de manière à assurer un dégagement adéquat par 
rapport à un bâtiment adjacent présentant une variation importante de la hauteur, à moins que cela ne 
crée une incohérence notable par rapport au contexte bâti environnant. 

O

d) L’implantation est adaptée à celles des bâtiments adjacents et assure une transition lorsque située 
entre des bâtiments ne partageant pas le même alignement. O

3° Minimiser les 
impacts du projet 
sur la qualité des 
milieux de vie

a) Le projet minimise son impact sur les conditions d’ensoleillement et d’éclairage naturel des propriétés 
voisines, des parcs et des lieux publics. O

b) Le projet préserve ou renforce l’intimité et les vues des propriétés voisines. O
c) L’implantation préserve ou renforce l’encadrement de l'emprise publique et s’adapte à l’échelle du 
piéton. O
d) Le projet considère la présence des infrastructures de transport collectif et actif adjacentes et contribue 
à renforcer la sécurité des parcours piétons et cyclistes. O Projet sans stationnement;

e) L’éclairage extérieur est conçu de manière à éviter l’éblouissement et est dirigé vers le sol de manière à 
limiter la pollution lumineuse. O
f) L’éclairage de la façade ou d’éléments architecturaux extérieurs d’un bâtiment minimise son impact sur 
le ciel et favorise la cohabitation avec les usages résidentiels. O

CRITÈRES PIIA 
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SECTION 1.2 : OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET À LA DURABILITÉ (art. 22)

Objectifs Critères d’évaluation
Évalu
ation

Remarques

1° Favoriser une 
architecture de 
qualité

a) La composition architecturale s'exprime dans un langage contemporain tout en respectant les traits 
dominants de son milieu d’insertion. O
b) Les revêtements proposés, sur l’ensemble des élévations, sont reconnus pour leur durabilité et leur 
authenticité, en privilégiant la maçonnerie lorsque ce revêtement est approprié au contexte. O
c) La palette des revêtements proposée est restreinte; l’agencement de ces matériaux est sobre et 
ordonné. O
d) L’agrandissement est cohérent, compatible et de valeur architecturale égale ou supérieure à celle du 
bâtiment à agrandir, en ce qui à trait notamment au traitement des ouvertures, des revêtements extérieurs 
ou des saillies ainsi que des niveaux et des accès. 

NA

e) L’agrandissement met en valeur l'expression et les composantes architecturales d'origine du bâtiment 
existant. NA
f) L’architecture d’une construction hors toit est discrète et se distingue préférablement de celle du 
bâtiment à agrandir. O
g) Un équipement mécanique, une antenne, une persienne ainsi que les dispositifs visant à les dissimuler 
s’intègrent à l’architecture du bâtiment et s’implantent de manière à minimiser les nuisances associées 
(visuelles, olfactives, sonores, etc.) perceptibles depuis la voie publique et les propriétés voisines.

O

h) Les proportions et l'emplacement des ouvertures contribuent à l'éclairage naturel des espaces 
intérieurs et mettent en valeur les vues sur le paysage environnant. O
i) Les espaces extérieurs privatifs sont préférablement accessibles depuis les espaces de séjour du 
logement desservi et sont conçus en fonction de leur exposition aux différents facteurs environnementaux 
spécifiques au site. 

NA

j) Les composantes d’une saillie contribuent à rehausser et mettre en valeur l’expression architecturale du 
bâtiment. O

2° Favoriser une 
architecture qui 
s’harmonise avec le 
bâti et le paysage 
environnant

a) Le projet considère les caractéristiques architecturales typiques du secteur dans lequel il s’insère 
notamment les revêtements extérieurs, les couronnements, les ouvertures, les accès, les saillies, les 
escaliers, les avant-corps, les accès et les niveaux.

O Contexte d’insertion très varié;

b) L'architecture d’un bâtiment situé sur un terrain de coin tend à se distinguer et à rehausser le caractère 
de l’intersection. O
c) L’architecture d’une dépendance tient compte de la typologie et des caractéristiques dominantes des 
constructions du secteur. NA

CRITÈRES PIIA
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SECTION 1.2 (suite) : OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’INTÉGRATION ARCHITECTURALE ET À LA DURABILITÉ (art. 22)

Objectifs Critères d’évaluation
Évalu
ation

Remarques

° Favoriser une 
architecture qui 
s’harmonise avec le 
bâti et le paysage 
environnant

d) Le rez-de-chaussée commercial présente des éléments de transparence permettant de créer des 
interactions entre les activités du bâtiment, l’emprise publique et ses usagers. NA

e) L’architecture est articulée de manière à souligner les accès au bâtiment. O
f) Le rez-de-chaussée commercial présente un traitement distinctif et peut comporter un élément de type 
corniche, bandeau ou entablement marquant la transition avec les niveaux supérieurs. NA
g) La disposition des ouvertures et des accès en relation directe avec la rue contribue à poursuivre le 
rythme et la dynamique des façades caractéristiques d’un tronçon. O

3° Encourager la 
conception et la 
construction durable 
des bâtiments

a) Le projet priorise la réutilisation de matériaux, ou à défaut, favorise l’utilisation de matériaux reconnus 
pour leur durabilité. O
b) Le projet favorise la ventilation naturelle des logements au moyen de fenêtres ouvrantes, d’unités 
traversantes ou d’une mise à profit des vents dominants sur le terrain. O

c) La fenestration orientée au sud est optimisée de manière à tirer profit de l’énergie solaire passive. NA
d) Les ouvertures orientées au sud sont protégées au moyen d’un dispositif tel que des persiennes, un 
pare-soleil, des volets, un auvent ou une saillie de manière à contrôler le gain solaire. NA

e) Le projet privilégie des revêtements extérieurs de couleur claire. O

f) Le projet favorise l'utilisation des toitures notamment à des fins d’agriculture urbaine, en étant dotée 
d’un point d’eau, d’une source d’électricité et d’une zone d’entreposage. X

Aucun espace commun ni d’agriculture 
urbaine n’est malheureusement proposé sur 
le toit;

g) La conception et l’aménagement des toitures intègrent des principes écoénergétiques tels que 
l’utilisation de matériaux de couverture de couleur claire, recouvertes d’un enduit réfléchissant à fort indice 
de réflectance solaire (IRS) ou de surfaces végétalisées ou encore de panneaux solaires ou 
photovoltaïques. 

O Aucune surface végétalisée mais 
revêtement de toit blanc;

h) Le seuil d’une porte d’entrée ou de garage située tout ou en partie sous le niveau du sol est surélevé 
par rapport au niveau du sol adjacent et munie d’un avaloir ou d’une fosse afin d’éviter l’infiltration de l’eau 
de ruissellement.

NA

i) Le seuil d’une fenêtre située tout ou en partie, sous le niveau du sol est surélevé par rapport au niveau 
du sol adjacent et munie d’une margelle de protection, afin d’éviter l’infiltration de l’eau de ruissellement. NA

CRITÈRES PIIA
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SECTION 1.3 : OBJECTIFS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION RELATIFS À L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE ET AU VERDISSEMENT (art. 24)

Objectifs Critères d’évaluation
Évalu
ation

Remarques

1° Maintenir et 
rehausser les 
caractéristiques 
naturelles et 
végétales 
significatives 
présentes sur le site 

a) La topographie naturelle du terrain est préservée ou restaurée. O
b) L’aménagement paysager proposé dans les cours favorise la conservation et la mise en valeur des arbres et 
de la végétation existante. O
c) Les aménagements paysagers sont adaptés à la présence des arbres existants sur le terrain ou à proximité et 
ne font pas obstacle au potentiel de plantation d’arbres à moyen ou grand déploiement sur le domaine public. O
d) Les équipements, les aires de manutention et d’entreposage temporaire des matières résiduelles sont 
implantés et aménagés de manière à être le moins visibles possible à partir du domaine public et à limiter les 
nuisances qui leur sont associées. 

O

2° Réduire les effets 
d’îlot de chaleur et 
favoriser la gestion 
écologique des eaux 
de pluie 

a) Le couvert créé par les arbres feuillus est maximisé et participe à ombrager les ouvertures orientées vers le 
sud ainsi que les surfaces à faible indice de réflectance solaire (IRS). O
b) Les essences d’arbres sont diversifiées, indigènes et résistantes à la sécheresse et aux fortes pluies et 
nécessitent peu d'entretien et d’irrigation. O
c) Les strates végétales (arborée, arbustive, herbacée, couvre-sol, grimpante, etc.) et les types de plantes 
utilisées sont diversifiés et adaptés aux conditions des lieux. O
d) Les espaces non construits sont largement végétalisés et les revêtements de sol perméables sont privilégiés 
par rapport aux surfaces d’asphalte et de béton. O
e) Le projet favorise la rétention naturelle des eaux de pluie et de fonte au moyen de toitures végétalisées ou au 
sol via des jardins de pluie ou des réservoirs de récupération permettant la réutilisation de l'eau, notamment 
dans le cycle technologique du bâtiment. 

X

3° Concevoir des 
aménagements 
accessibles, 
sécuritaires et qui 
favorisent l'utilisation 
des transports actifs. 

a) L’entrée principale est préférablement aménagée de plain-pied, sans rampe d’accès, ni d’escalier. O
b) Le parcours piéton est adéquatement délimité et favorise une orientation intuitive vers les principaux accès au 
bâtiment. O
c) Le parcours piéton est adéquatement éclairé, sans obstacle et se distingue visuellement ou tactilement par un 
revêtement stable et antidérapant. O
d) La voie d’accès menant à une aire de stationnement ou de chargement est aménagée de manière à limiter 
les croisements entre les différents modes de déplacement sur le site et à assurer une manœuvre sécuritaire au 
franchissement du trottoir.

O

e) L’aire de stationnement extérieure pour vélos est adéquatement éclairée, protégée, accessible et 
préférablement située à proximité de l’entrée principale. O

f) L'aire de stationnement intérieure pour vélos est adéquatement signalée et accessible via un parcours distinct 
de celui des véhicules motorisés. O

Le stationnement pour vélos est situé au sous-
sol et requiert l’utilisation de l’escalier ou de 
l’ascenseur;

CRITÈRES PIIA
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux
objectifs et aux critères applicables du PP-150 et du Règlement sur les plans d'implantation
et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-
de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet.
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